
« Voilà des gestes qui peuvent être posés maintenant pour changer les choses, pour 
rétablir la réputation internationale du Canada, pour se donner une nouvelle 
économie plus prospère et plus propre. » - Michael Ignatieff

« J’aurais voulu que le Canada 
s’engage à assumer sa part de 
responsabilité avec des réductions 
de GES semblables à celles de 
la moyenne des pays développés 
[…] Malheureusement, le 
Canada ne fera rien de ça à 
Copenhague. »
	
Un gouvernement libéral lutterait 
pour la signature d’un accord 
international ferme visant à 
réduire les émissions et à limiter 
le réchauffement planétaire à 2 
degrés Celsius. Nous établirons 
1990, et non pas 2006, comme 
année de référence et nous 
envisagerons des objectifs 
différenciés pour les pays en voie 
de développement.

Notre engagement à 
l’égard des changements 
climatiques

Un gouvernement libéral 
établirait un système de quotas 
et d’échange de droits d’émission 
vérifiable et contraignant, assorti 
de quotas fermes qui permettront 
une réduction absolue des 
émissions. Un système canadien 
devra respecter certains principes 
généraux : 

•   Il devra assurer l’équité entre 
toutes les régions.
•   Les objectifs d’émission 
ne devront pas pénaliser les 
provinces et territoires qui ont 
déjà pris des mesures pour réduire 
leurs émissions.
•   Le système devra s’appliquer à 
tous les secteurs, sans exceptions.
•   Il devra être compatible avec les 
autres systèmes semblables dans 
le monde, dont celui des États-
Unis.
•   Il devra fixer un prix au 
carbone en permettant la mise 
aux enchères et les échanges de 
droits d’émission sur les marchés 
internationaux.  

Un système de quotas 
et d’échange de droits 
d’émission

« L’énergie est au cœur du problème des changements 
climatiques : l ’énergie que nous produisons, celle que 
nous économisons et celle dont nous aurons besoin. »

Un gouvernement libéral ferait l’effort financier le 
plus important de notre histoire en faveur de l’énergie 
propre et du rendement énergétique. En partenariat 
avec les provinces, nous aurons l’objectif ambitieux 
de quadrupler  la production canadienne d’énergie 
renouvelable telle que l’énergie solaire et éolienne 
d’ici au 150e anniversaire du Canada en 2017. Un 
gouvernement libéral : 

•   Investirait dans la production d’énergie 
renouvelable telle que l’énergie solaire, éolienne, 
géothermique et l’énergie de la biomasse.
•   Privilégierait le haut rendement énergétique en 
investissant dans les nouveaux réseaux de transport 
en commun, comme les trains à grande vitesse, 
dans les compteurs d’énergie « intelligents » pour 
les logements et dans les réseaux « intelligents » de 
distribution de l’électricité.
•   Créerait les conditions qui permettront aux 
entreprises de mettre au point et de fabriquer de 
nouveaux produits et matériaux améliorant notre 
rendement énergétique.

Les emplois de l’économie propre et 
le rendement énergétique

Points saillants d’un plan libéral relatif à l’environnement, aux 
changements climatiques et aux emplois reliés à l’énergie propre
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« Nous protégerons notre air, notre eau, 
nos forêts, notre région arctique, pour nous 
et pour les futures générations. »

Un gouvernement libéral : 

•   Mettra en œuvre une stratégie nationale 
de l’eau qui s’attaquera aux problèmes 
de la diminution des ressources en eau et 
de la pollution aquatique et qui visera à 
dépolluer les régions des Grands Lacs, de 
la voie navigable du Saint-Laurent et du lac 
Winnipeg.
 
•   Créera de nouvelles zones marines 
protégées au large des côtes atlantique et 
pacifique du Canada afin de protéger les 
écosystèmes marins et la pêche au pays. 
 
•   Collaborera avec les provinces pour les 
aider à atteindre leur objectif de protéger 
50 % de leurs forêts boréales. 

•   Défendra la souveraineté du Canada 
sur le passage du Nord-Ouest et visera 
la signature d’un traité international qui 
régira la protection de l’Arctique.

Notre milieu naturel

Un gouvernement libéral refondrait toutes 
les lois existantes relatives à l’énergie et 
à l’environnement en une seule loi sur 
l’énergie propre qui, une fois adoptée : 

•   Prévoirait les normes les plus sévères de 
l’Amérique du Nord en matière d’émissions 
des véhicules.
 
•   Établirait des normes obligatoires de 
rendement énergétique pour l’attribution 
de marchés fédéraux.
 
•   Simplifierait les études d’impact sur 
l’environnement des projets d’énergie 
propre.
 
•   Obligerait le gouvernement fédéral à 
faire rapport chaque année aux Canadien 
sur l’état de l’environnement.

Une loi sur l’énergie propre

« Il est temps de se donner ensemble un nouveau projet de société qui 
marie l ’économie, l ’environnement et l ’innovation pour créer les 
emplois et la prospérité de demain. » 
- Michael Ignatieff
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